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Monsieur 
Expert-comptable 

370]6 TOURS CEDEX 

REF Ssion S  

le 06 janvier 1997 

Monsieur, 

Vous avez été commis à titre d'expert dans le dossier en référence par ordonnance du 
juge des référé du Tribunal de grande Instance de Tours le 03 décembre 1996 (copie jointe) et 
mon client a procédé à la consignation de ]a provision pour vos frais et honoraires. Je ne 
manquerai pas de vous faire parvenir toutes les pièces qui me sembleront pouvoir vous être 
utiles, mais je vous prie de trouver ci-joint dès à présent copie de l'assignation ayant entrainé 
votre nomination et du Procès Verbal de Difficultés établi par Maltre  Notaire à 
TOURS ainsi que de ses annexes. Vous y constaterez que votre expertise aura à connaître de 
l'action professionnelle de l'Etude notariale de Maître  

et. je vous J'indique, de l'Agence Immobilière
à TOURS. 

J'avais précisé dans l'assignation que l'expert nommé ne devrait avoir aucun lien avec 
les intervenants au dossier. Pour Je cas où, dans ce contexte, vous estimeriez ne pas pouvoir 
accomplir sereinement votre mission, je vous remercie de mIen infonner rapidement. 

Je vous remercie également, si vous désiriez certaines pièces particulières dont nous 
pourrions être détenteurs de mIen préciser la liste. Je pense vous faire parvenir les pièces qui 
nous semblent utiles avant la fin de ce mois. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à rexpression de ma respectueuse considération. 

Alexandre STEIN
Légende
et de la banque
avec laquelle l'expert est en relations professionnelles constantes. s'et est
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